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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 3 SEPTEMBRE 1766.

De Valenciennes le i y Août.
femme de chambre d'une

D*me de diilindbion, quiL demeuroit feule avec elle
en cette v511e < vient de
commettre en fa perfon-

ne un meurtre des plus horribles ,
dont voici les circonftances. Le 3
de ce mois entre midi & une heu¬
re , cette fille engagea fa màltreiTe
à aller voir quelque chofe a l'entrée
de fa cave. Dès que la Dame y
arriva , elle la pouffa avec violen¬
ce au bas de T efcalier , la fuivit id cape , ia ~ —-r--
promptement, fe jetta fur elle, lui & le meme jour vers le foîr elle y
enfonça une main dans la bouche pour porta de même les autres parties,
l’empêcher de crier , fe faifit d’une Cependant le 4 elle alla porter chez
brique qui fe trouva fous fa main, & le Curé d’Onnaïn la montre & une
lui en frapa la tête jufqu’à ce qu’elle partie des bijoux de fa Maîtreffe corn-
lui eut ôté la vie. Cela fait, elle la me il elle eût dû l’y trouver. Elle
deshabilla & la laiffa ainû nue avec témoigna beaucoup d’inquiétude de ce
fes hardes à côté d’elle. Etant re- qu’elle n’y étoit pas , & fortit fous
montée, elle changea d’habillement, prétexte de l’aller chercher , laiiïant
fortit de la maifon , alla à Vêpres, & là la montre & les bijoux. Le Mardi
enfuite fe promena le reife de i'après- 5 , elle alla les reprendre, & les por-
midi, difantà ceux qui lui parloient, ta chez la Soeur de fa Maîtreffe, té-

moi*

que fa Maîtreffe étoit allée feule à la
dédicace chez le Curé dCtoßaiß, vil¬

lage éloigné d’une lieue de cette ville»

quelle avoit dû prendre fon chemin
le long de VEjc ut, & que le lende¬
main elle devoit aller ta rejoindre pour
lui porter *fa montre & fes bijoux.
Le Voir elle rentra dans la maifon,
defeendit à la cave , découpa le corps
par pièces, en féparant la tete, les
bras & les jambes. Le lendemain ma¬

tin elle porta dans \Ejamt à un quart
de lieue de la ville, dans un fac fous
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soignant de grandes allarmes fur ce
qu’elle étoit deveoue. Le même jour

on trouva dans ViLfiaut un partie du
tronc & une jambe du cadavre.&cette
miférable tut la première à dire que
ce devait étre celles de ja maítrejje , qui

fans doute avait été ajj'ajjinee en allant à
Onnain. Cependantles juges la firent
venir & la quefiionnerent ; des Corn-
miffaires fe tranfporterent dans la mai¬
fon, y reconnurent plufieurs indices
de meurtre ; furquoi la fille inteiogée
de nouveau & vacillant dans fes ré-
ponfes a avoué fon crime avec des
circonftances fi conformes au corps
du délit & à l’état des lieux , qu’il n’y
aucune apparence qu’elle ait eu des
complices. On a trouvé fuccedive¬
inent les autres parties du cadavre.

De Compiegne le 20 Août.
Hier, le Roi a fait la revue des Ré-

g'mens de Champagne , Royal, Dauphin,
Hainault & Dmarck , formant feize
bataillons , commandés par le Marquis
Ci Arm ntieres , Lieutenant - Général des
Armées du Roi , Chevalier de fes
Ordres & Commandant pour Si Ma-

jefté dans la Province des trois Evê¬
chés , ayant fous fes ordres le Mar¬
quis de Baußers.. Maréchal de Camp,
Ces Régimtns avoient eu ordre de
venir camper à Soiffons * d où ils fe
font rendus ici, le 17, pour camper
dans la Plaine de Royal Lieu. Sa Ma-
jefié, après avoir parcouru toute la
ligne du camp, a fait exécuter en fa
préfence , par les feize bataillons en-
fembie , le maniement des armes &
differentes manœuvres prefcrites par
FOrdonnance. La préciûon avec la¬

quelle toutes ces manœuvres ont été
exécutées, le filence & l'immobilité
du Soldat fous les armes n’ont rien
laiffe à déûrer au Roi,qui, pour mieux
s’affurer de la maniéré dont les diifé-
rens mouvemens s’exécutoient, s’efl:
porté de fa perfonne, pendant le
cours des manœuvres , dans le centre
& fur le flanc des troupes. Les
manœuvres étant finies, les Rég^mens
ont défilé en préfence de Sa Majefié,

qui a te’mo'gné être contente du tra¬
vail que ces differens Régimens a-
Voient fait depqis la paix, ainfi que
de la maniéré dont ils font tenus,con¬
formément à fes Ordonnances Le
Marquis àfArmentieres a eu l’honneur,
ce même jour, de donner à fouper
au Roi fous fa tente.

Sa Majefté a marqué fa fatisf t&ion
en accordant au Marquis de Houßers,
après la manœuvre, l’Infpeâ; on Gé¬
nérale d’infanterie, qui vient de va¬

quer par la mort du Comte de la
Serre , Lieutenant-Général & Gou¬
verneur de l’Hôtel Royal des Inva¬
lides.

Le Roi a accordé une place de
Commandeur dans l’Ordre Roy fi &
Militaire de Saint Louis au fleur de
la Serré, Lieutenant de Roi de Metz,
en coafidération de fes anciens fervi-
ces, & pour le récompenfer du zele
& de l’application avec lefquels il a
fait fervir les feize bataillons qui ont
campé devant Sa Majefté & qui com-
pofoient ci-devant la garnifon de
cette Place. Le Marquis à'Encourt,
Lieutenant-Colonel du Régiment du
Roi, a obtenu aufli une place de Com¬
mandeur dans le même Ordre.

Le Roi a difpofé du Régiment va¬
cant par la mort du Comte de Rothe,
Lieutenant - Général, en faveur du
Lord Rofconwn, Brigadier & Lieute¬
nant - Colonel du même Régiment.

On a été fortéffraié, ces jours der¬
niers , d’un danger que Mgr. le Dau¬
phin a courû ici de fe bleffer . Comme
il regardoit par une fenêtre du Cha¬
teau , le balcon fur lequel il étoit ap¬

puie , eft tombé. Heureufement on
s’eft apper$û que le balcon chanceloit,
& l’on a retenû le Prince.

De Paris le 18 Août.
Le Confeil du Roi a'jugé infuffi -

fantesles autorités des Jurfconfuites,
dont les avis étoient d’évoquer l’Affai¬

re deMr. de la Chalotais au Parlement
de Bordeaux. Il a été décide qu’il n’y
avoit point lieu à évocation , & l’on
a expédié à cette occafion des Lettres-
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Patentes, portant attribution au Par¬
lement de Rennes .

Le Gens du Roi ont rendu compte
mercredi aux Chambres aflembléesque
S. M- recevroit les remontrances de
fon Parlemeni Dimanche 17 à Com-
pieçne paï Mr le Premier Prelident &
deux Prefidens à mortier*

L* Académie Franpife, lors de fa
Séance particulière dans laquelle il
setoit agi d'examiner les Pièces qui
lui avoient été envoyées pour le con¬
cours du Prix , qui fera-adjugé le jour
de la St. Louis, a decidé que ce prix
étoit dû à un Ouvrage en Vers de Mr.
de la Harpe, Auteur de quelques Tra¬
gédies.

On a dit que P Adminiitratiou de la
Compagnie des Indes avoit tenû une
Aiîemblée générale , dans laquelle
elle ?<voit rendű compte aux Æion
nahes des progrès dans les differens
obj ts de fon Commerce, dont k pro¬
duit peut procurer , à la vente prochai¬
ns, une rentrée de 17 millions; mais elle
a démontré , apres avoir prélevé ce
qui efl deßine à acquitter les det es &
les depen es neceffatres, il ne reftera que
12 miilions pour l'expedition de syOd à
1767 i fur quoi il a été arrêté, que
VAdminiflration férőit chargée â’ mployer
cette fmme par toutes les voies quelle ju¬
gerait convenables , pour donner une aug-
mention graduelle au Commerce de la Com¬

pagnie, fans älterer fon crédit. Il a été
queftion enfuite des Règlemens & Sta¬
tuts, qui doivent être communiqués
aux AÈliomaires ; & comme il feroit
difficile d en dél bérer dans une grande
Affemblée, à caufe de l’étenduë des
objets, on eil convenû „ qu a la pro-
„ chaîne Affemblée , il feroit nommé
„ des Commiffaires & Députés, pris
„ parmi les AHionnaires, pour les exa,
„ miner de concert avec Mrs. del’Ad-
„ mini il ration, qui font chargés de les
„ rédiger. „ Cette Affemblee s’efl ter¬
minée par des réflexions fur le danger
qu’il y avoit que „ fous prétexte d’ar
„ memens fûts pour le compte du
»» Roi î on ne fit palier des vivres &

„ des munitions aux Troupes des ïs*

„ les de France & de Bourbon, rétro-
„ cédées à S. M. , ce qui attaqueroit
„ le privilège excîufif du Commerce
„ de la Compagnie mais fAdmitriff
tration a affûré l’Affemblée, „ qu’on
„ avoit prévenu fes ailarmes, en s’ad-
„ dreffant au Miniftére qui avoit pro-
„ mis que ies Vaiffeaux du Roi,char-
„ gés de paffer les Troupes à ces ïs-
„ les, ne reviendroient point enFraa-
„ ce, & qu’ils feroient deitinés à faire
„ la traite que la Compagnie aufori*
f, feroit. „ Les AElionnaf es ont iniiilé
néanmoins fur de nouvelles repréfen *
tâtions au Miniftére à cet égard, &
l’on a arrêté qu’il feroit fait une Depu¬
tation fur cet objt importa .t.

Il paroît quatre Ordonnances du
Roi.

Par la premiere, du 21 Mars 1765,
Sa Majeflé a décidé que le Régiment
des Volontaires de Souhife portera à
l’avenir le titre de Lésion de àoubife ,
& aura la même composition que les
autres Légions*

La. fécondé , du 29 Juin iuivant,
porte réglement fur le chauffage des
troupes, dans les Provinces où il eil
duffge de le payer en argent des
fonds de l’Extraordinaire des Guerres,

Le Roi regle par la trofieme, du
6 Juillet, la fourniture du chauffageaux troupes, dans les Cafernes des
Villes , Places, Citadelles & Forts du
Département de la Flandre & de l’^r-
tois, ainfi que le chauffage & la lu¬
mière pour les corps de-garde des
troupes en garnifon dans lefdites Pla¬
ces.

Sa Majeilé explique par la quatriè¬
me, du 25 Juillet, fes intentions fur
le traitement qui fera fait aux Régi-
mens d’infanterie de Champagne , Na¬
varre , Royal, Dauphin, Hainault , Er¬
lach ,• Caflella, jfenner & Lamarck, & au
détachement de Houffards de h Lé¬
gion de Conflans, deilinés à camper
Îom- Compiegne, pendant tout le tems
qu’ils demeureront à ce camp. La
même Ordonnance preferit les moyens



par lefqueis ils fera pourvu à ce que
ces troupes y vivent en bonne difci-

pline & police. .^ La Commiffion tant Laïque qu Ec-
cleliailique » établie pour la rerorma-
tion des P^eligieux, a commencé de
s’dffembk -r le i de ce mois chez Mgr.
l'Archevêque de 'louloufe Tun des i re*

lats Commiffaires , où fe tiendront
les Bureaux qui doivent correiVcn*
dre aux Provinces . „

De Hambourg le *4
On a rendu publique à iiaiie la

Convention fuivante du i S Juin
Comme les Cours de heviin & de

Drefde ont trouvé bon, en vertu de
" l’Article VI. du Traité de Paix de
”

Hubertfbourg, de tenir a Halle ,ut la
Sala des Conférences pour établir la

” benne intelligence dans le Commer-
"

ce , lesSouflignés Commiffaires i ic*

nipotentiaires defdtes Cours, apres
*’ nichange de leurs Pleins-pouvoirs,"

font convenus des 3 Art luivans:
M

I Dans tous les endroits , ou fe

tiennent des Foires, on obfervera les

Réelemens & Arrangemens qui y ut>
ûftent adtuellement T fans exception
de períonneSy ou prohibition d aucune
efpece de roarchandifes, a la reffr
de" celles y dont l’entrée à la Foire de

Francfort fur l'Ocla eft a b fo lument de

fendue, & dont le débit eft in'
terdit aux Sujets de S. M. Frujpetine,
favoir, les velours étrangers la plu-
rbP le fyrop y le tabac , foit a fumer

ou e’n poudre, &c. Ces fortesdemar-
chandifes ne peuvent être introduites
à Francfort, bien que la Saxe juge con¬

venable que rien ne foit excepte de

roftroi de liberté de Foire. Au refte,
îps Sir°ts des Parties Contractantes
feront

J
en droit, fur le pied de merne

Ar„lté & égalité, de trafiquer avec les
Marcbaudf étrangers. 11 n’y aura de-
formais entre eux & ceux

t
c ‘ ““Jf,

différence par rapport au tems quil
leur fera permis d'expofisr leurs mar*

chandifes en vente ; au contraire ils

pourront s'en défaire dans les F oires
S. telle manière qu'il* trouveront à

propos, y introduire les Effets non-
prohibés , dont on fe fert communé¬
ment dans le Pays , & les débiter,
tant en gros qu’en détail, aux Etran¬
gers & Habitans, comme marchandi-
fes légales ; mais à l’égard de celles
prohibées, elles ne pourront être ven¬
dues par pièces. Toutes les autres
feront réputées pour marchandifes au-
torifées & admiflibïes aux Foires,pour
y être négociées pendant leur durée,
il n’importe qu’elles arrivent aux lieux
plutôt au plus tard.

XI Quant aux Impôts & Droits de
Douane, la Saxe a volontairementdé¬

claré qu’aiin de donner plus d étendue
au Commerce avec les Peuplesvoiflns,
elle vouloit que pendant tout le tems
ftipulé par la Convention , les Sujets
PruJJiens ne fuffeiit affujettis , ainù que
les Marchands étrangers , qu a l'ac¬

quittement des Impôts les moins con*
fidérables. En ccnféquence, la Saxe
promet de produire une Lifte fïdele
des Réglemens actuellement fuivis aux
Foires de Leipzig & de *Ndip>‘boitrg f
contenant un détail d'impôts onéreux
perçus iufqu’ici & de mauv nies Cou¬

tumes de Douane. De fon coté, la
FntfTe s’engage à la men choie, fous
condition leuleme .t de régler, félon
fa propre convenance , les Droits or¬

dinaires qui font en uftge à la Foire
de Francfort, en les mettant fur le
pied de ceux àe Leipzig, Uns rien exi¬

ger de plus, ou en faifmt une diffé¬

rence entre la Saxe & les autres E-
trangers. De plus, la Prtijje s oblige
de communiquer à la Saxe une Lifte
réciproque & exaéte de tous »es Ar¬

rangemens aétuels concernant la Foire
de Francfort fur l Oder, & des Droits
que l’on a coutume d’y acquitter.

III. La préfente Convention , ap¬

prouvée par les deux Cours Contrac¬

tantes, aura lieu pendant cinq ans , à

commencer de cette date. En foi cie

quoi, les Commiffaires refpedtifs ont
muni de leur propre feing & du Cachet
de leurs Armes ladite Convention. .

fSirné) Urfmus . Rofe. nmz & juJU
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De Florence le 24 Août.
Mgr. l’Archiduc Grand Duc a da’gné confirmer pour l’efpace de trois

ans la permiffion que feu l'Empereur avoit accordée l’année derniere á la
Communauté de Lari de tenir les 7 8 & 9 Septembre une foire de befiiaux.

On a publié par ordre de S. A R. que le Deuil, que l’on porte pour
feue S. M. I. & pour la Reine Douairière d’Eípagnt, feroit terminé le 14
du mois d’Oétobre prochain.

Le 18 de ce mois on a célébré avec beaucoup de pompe à l’Eglife de
Ste Félicité l’anniverf-ire de la mort de feu S. M. P Empereur FRAN¬
COIS I. de Très Glorieufe mémoire : toute l’Eglife étoit tendue de noir
& l’on y avoit élévé un fuperbe Catafalque avec cette Infcription :

A, X I MP' CAES. FRANCISCO PIO FELICI AVGVSTO , MAGNO
ETRVRIAE DVCI , OENIPONTE, ANN- PVB. SAL. CIO. IO. CC. LXV.,
SV BIT A ET IMMATVRA MORTE PRAEREPTO , RELIQVAE EX-
PIATJON1S , INDVLGENTIAM , A DEO OPT. MAX. PRAECANTES ,
ARCHID, PETRVS LEOPOLDVS AB AVSTRIA, MAGNVS DVX ETRV¬
RIAE 9 PATRI PI EN T ISS IM O, MARIA ALOISIA BORBONIA CONIVX,
SOCERO BE NEMERE N TI , ANNI VERSARIAS INFERIAS , XV. KL.
SEPTEMBRES , DIE EMORTVALI , RITE ET MORE MAIORVM 9
FERVNT.

Toute la Cour a aififié à cette lugubre Ceremonie.
Le même jour à cinq heures du loir la célébré Académie délia Crufca

a tenu une féance publique dans laquelle. Elle à de fon côté rendu un
juite tribut à la nvmoire de S. M. I. L’Abbé Marquis Niccolini a pronon¬
cé l’éloge de ce Monarque en préfence de quantité de perfonnes de la
plus grande dilîindion, parmi lesquelles étoisnt le Prince de Mecklenbourg -
Strelitz , le Nonce du Pape, l’Archevêque de Florence, l’Archevêque de
Pife, l’Evêque de Piefoie & tous les Miniftres Etrangers.

On apprend d'Avezzo que cette ville a eifuyé le 12 de ce mois un
orage terrible accompagné̂ de grêle d’une groifeur extraordinaire, laquelle
y a caufé un dommage très confidérabîe ainû qu’aux campagnes des envi¬
rons*

M Viali Minilire de Genes arrivé ici le 15 a eu le 17 fa premiere
audience de leurs Alteffes Royale'’.

De Londres le ij Août.
Le Roi a conféré au Lord Guillaume Campbell le pofte de Capitaine &

Gouverneur - Générai de la Province de la Nouille - Ecojje , & nommé
Mr. IVentwortb Gouverneur & Commandant en Chef de celle du Nouveau-
Hampshire dans YAmérique - Sept ntrionale.

Le Duc d’York , qui étoit parti pour Tunbridge le 8 de ce mois, en
revint avant hier , après" y avoir pris les eaux. Le Marquis de Granby bai*.

fa



fa le même jour la main du Roi pour remercier S. M. de ce qu Elle Ta-
voit nommé Capitaine Général de fes Armées à la place du Lord Limonier
oui a obtenu fa demiilion. Le Comte d'Egmont qui étoit revenu de la cam¬

pagne en ville le foir precedent, fe rendit avant - hier à la Cour & y re-
ûgna fon pofte de premier Commiffaire de l’Amirauté. Le Chevalier Char¬
les Sauniers a aufli quitté ce Departement ,

De Coppenhague le 9 Août.
Quoique le tems n’ait guères été propre à obferver l’Eclipfe de Soleil

arrivée le 5 de ce mois; cependant on l’a remarquée aflez diilimftement à
robfervatoire Royal. Son commencement fe fit à fix heures, 157 minu¬

tes; fa fin à fept heures, 47 minutes, & la plus grande partie éclipfée fut
de -î du Diique du Soleil.

1 Madame de Pkjfen a été nommée par le Roi a la place de Grand-Mai-
treffe de la Prlnceiïe future Epoufe de Sa Majefté.

De Berne, le 8 A ût.
Il s’eit répandu ici depuis quelque tems un petit Ouvrage in 8. fous

le titre d'Abrégé de l'Hißoire Eccléfiaftique de Fleury, traduit de fAnglois à
Berne iríd. Cet Ouvrage étant 1empli de principes contraires aux Dog¬
mes de la Religion & à la Doftrine des Hiiforiens facrés, le Confeil a jugé
néceffaire d’en defendre le débit dans toute l’étendue du Canton , à peine
de 50 Ecus d’amende, payables par l’Acheteur & le Vendeur, & de dé¬

clarer en même tems que 'ledit Ouvrage porte Luifement le nom de cette
Caoitale . comme l’endroit où il auroit été mis fous preffe.^ De la Hâve le 20 Août.

La cérémonie de l’InfialUtion du Prince d'Orange dans les D ;gnîte's de
Studbouder, Capitaine -Général & Amiral de cette République , s’eft faite a-
vec beaucoup de pompe à Ainbtm le 13 de ce mois: Son Altefife Sérénif-
fime y avoit fait fon Entrée la veille , & y avoit été reçue avec des mar¬

ques d’honneur, de diftinâion, & d’affeétion, qui ne cèdent en rien à celles
nue les autres Provinces ont données à pareille occ^Oon. Le 13 au foir,
le Baron Tork donna â Mgr. le St .dhouder , à fa Terre de Rofendael, une
grande Fête , qui fe termina par un Bal. Le 15 Son Alteffe Séréniffime
elt allée faire la revûe de la Garnifon de Nimê ue où ainû que dans tout
le Quartier il y a eu de très belles Illuminations le foir. Le 18 Mgr. le
Prince s’eft rendu â Zutpben t d’où il eil retourné hier à l>oo.

De Vienne le s Septembre.
S M. lEmpereur part demain pour fe rendre aux camps qui font raf-

Temblés en Bohème & en Moravie, & la Nobleffe prend aujourd’hui à Schfa'
hur.n congé de S. M. I. t * aLe Prince de Stabremberg a été nommé par leurs Majeítés I. & R. A.
Minifire des Conferences & d’Etat & a pris hier féance en ces qualités. Le
Le Comte de Ro'enberg a aufii été déclaré Miniftre d’Etat & il a de même
pris feance en cette qualité. 1 ^ * j x/ », r

Quelques avis publics ont porté que le Comte de Hoenrbroek, Chan-
cellier du Prince Evêque de Liege & Chanoine de la Cathédrale de cette
v ; U- qui étoit venu ici pour prendre l’inveiliture de la Principauté du
même nom, avoit pris audience de congé de LL MM. I. & R. A. pour
retourner dans fa Patrie î mais ces nouvelles font deltituees de fondement,
& une audience particulière que S. M- l’Empereur a en effet accordée à
H- de Hoentbroek , y a donné lieu.
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